
Stage d’été 2024 
En Ardèche 

TaïChi QiGong Yoga Chinois 
 

Stage, ouvert à tous, dirigé par : 

Alain Jacopino 
 

Diplômé en Yoga Chinois, de la FFEPMM, de la 
méthode de QiGong de Dct.Yayama… 

 Expert en Arts énergétiques 
Diplômé de Médecine Traditionnelle Chinoise 

 

Assisté de : Sabine Lewkowicz 
Diplômée en Yoga Chinois et de la FFEPMM, de 

la méthode de QiGong de Dct.Yayama… 
Consultante en équilibre de vie 

 
 

 

Stage organisé par SAKURA, l’Art du Mouvement 

 

 
 

 
 

L’Art du Mouvement                   

Du 30 juin au 05 juillet 2024 

Formule proposée :  

Stage en Pension complète 

Tous Frais Inclus 
 

Au Domaine Lou Capitelle 
A Vogüe  

https://www.loucapitelle.com/  

 
Arrivée le dimanche 30 juin (réunion à 18h),  
fin du stage vendredi 05, après le déjeuner. 

*Mercredi après-midi libre  
 

Inscription impérative 
Avant le 15 janvier 2024 

Le nombre de places est limité 
 
Tarif (comprenant la pension complète et les 
enseignements) : 
En Chambre double : 580 € 
620 € pour les non adhérents à Sakura 
 
*Chambre individuelle : rajouter 105 € 

(21€/nuitée) 

 
 

Renseignements : 

Tél : 06 61 80 69 02 
sabine.sakura74@orange.fr 

www.ecolesakura.com 
 
 

Inscription  

Stage d’été 2024 en Ardèche 

 
 

Nom : .....................................................  
 
Prénom : ................................................  
 
Enseignant :  ..........................................  
 
Téléphone : ............................................  
 
E-mail : ..................................................  
 ..............................................................  
 
 
 Option chambre seule (105€ supplémentaire) 

 

 Je confirme mon inscription en envoyant 
ce bulletin accompagné de 2 chèques : un 
chèque d’acompte de 280 € et un 
chèque du solde dû selon option choisie, à 
l’ordre de :  
Sakura l’Art du Mouvement à l’adresse 
suivante : 

Sakura, l’Art du Mouvement 
15, avenue Henri Barbusse 
74100 Annemasse 

 
Annulation : quelque soit la date et le motif 
d’annulation, pour couvrir les frais d’organisation, 
nous garderons le chèque d’acompte en 
cas de désistement. 
A noter : en cas d’empêchement, merci de 
prendre vos dispositions personnellles 
d’assurance annulation. 

https://www.loucapitelle.com/

